
 

  

 

Mise en conformité de la loi du 23.08.23 portant sur la qualité 
des services pour personnes âgées 

 

Centres de Jour 
 

 

Paragraphe : Projet d’établissement  
 

Sous-paragraphe : La population cible  

La population cible de nos centres de jour comprend des personnes en perte d’autonomie ou 
fragilisées par leur état de santé nécessitant un accompagnement ou un suivi par des 
professionnels de santé. Le besoin de prise en charge peut être définitif ou pour une durée 
déterminée. Les personnes atteintes d’un problème de santé aigu peuvent également 
bénéficier d’interventions dès leur sortie de l’hôpital ou du centre de rééducation. 

Chaque client bénéficie d’une prise en charge globale, interdisciplinaire et individualisée, 
répondant à son projet de vie. Toutes les interventions du projet de soins sont issues d’une 
démarche visant le maintien ou le retour à l’autonomie de la personne en veillant à respecter 
ses habitudes de vie.  
 

Sous-paragraphe : Modalités d’admission  

Un rendez-vous sera organisé au centre de jour, réunissant le bénéficiaire, sa famille et le 
chargé de direction. L'objectif de cette rencontre est double ; d’une part, comprendre les 
besoins et les attentes du bénéficiaire, et d’autre part, présenter en détail le fonctionnement 
du centre. L’équipe encadrante établira un projet d’accueil et d’orientation personnalisé ainsi 
qu’un semainier de fréquentation.   
 

Après cet entretien, le bénéficiaire et ses proches seront invités à visiter le centre de jour. Si 
nécessaire, une demande de prise en charge sera introduite auprès de l’Assurance 
Dépendance dans le cas où les démarches ne seraient pas encore faites. (Confère le livret 
d’accueil)  
 

Le processus de prise en charge client décrit ces modalités plus en détails.  
 

Sous-paragraphe : L’offre de services  

Le centre de jour offre un large éventail de services pour répondre aux besoins des 
bénéficiaires et de leurs familles. Les installations comprennent une salle à manger, une 
cuisine adaptée aux ateliers-cuisine, plusieurs salles d'activités, une salle de repos, des 
sanitaires adaptés et une terrasse.  
 
Le personnel d'encadrement est composé d'une équipe interdisciplinaire comprenant des 
infirmiers, des éducateurs, des aides-soignants, des ergothérapeutes, des kinésithérapeutes, 
des psychologues, des musicothérapeutes, des aide-ménagères et des chauffeurs. Une 
antenne d'aide et de soins intervient en fonction des besoins, tandis que des partenariats avec 
divers services de santé et d'assistance complètent l'offre.  
 
Les activités proposées sont diverses et incluent des ateliers culinaires, artistiques, manuels, 
des activités physiques, culturelles et sociales, ainsi que des sorties et des animations 
intergénérationnelles. Les repas sont préparés avec soin et peuvent être adaptés aux besoins 



 

  

diététiques spécifiques des bénéficiaires. Les familles peuvent également participer à 
certaines activités moyennant réservation préalable.  
 
Le centre organise le transport des bénéficiaires entre leur domicile et le centre, avec des 
horaires spécifiques. (Confère le livret d’accueil) 
 
Sous-paragraphe : Concept de prise en charge au bénéfice des usagers en fin de vie  
 
Notre concept de prise en charge en fin de vie s'articule autour d'une approche globale et 
empathique, intégrant l'expertise du service d'Accompagnement et Soins Continus (ASC) 
selon les concepts promus par Omega90.  
 

Cette approche globale vise à respecter et honorer chaque phase du processus de fin de vie, 
en adaptant nos soins pour répondre aux besoins physiques, psychologiques, émotionnels, 
spirituels et sociaux du patient et de sa famille. Nous mettons un point d'honneur à 
accompagner le patient dans sa dignité, en assurant une transition paisible et respectueuse. 
  
Le suivi de deuil est également un élément clé de notre concept, reconnaissant l'importance 
du soutien continu pour les proches après le décès du patient. Notre objectif est de créer un 
environnement de soins où le respect, l'humanité et l'expertise se conjuguent pour offrir une 
expérience de fin de vie empreinte de compassion et de dignité.  
 
Sous-paragraphe : Le concept de prise en charge des usagers atteints d’une maladie 
démentielle  
 
Notre concept de prise en charge des patients atteints de démence s'inspire de l'approche 
d'Humanitude, développée par Gineste et Marescotti.   
  
Ce modèle repose sur le respect de la dignité et de l'individualité de chaque patient, en mettant 
l'accent sur la communication non verbale, le contact physique bienveillant, et la considération 
de l'autonomie et des besoins spécifiques de chacun.  
  
L'Humanitude se concentre sur quatre piliers essentiels : le regard, la parole, le toucher et la 
verticalité. Le regard est utilisé pour établir une connexion et reconnaître l'individu dans son 
humanité. La parole, quant à elle, est adaptée pour encourager l'interaction et le respect. Le 
toucher, utilisé de manière aimante et respectueuse, vise à créer un lien et à rassurer le 
patient. Enfin, la verticalité, ou le maintien de la posture debout, est encouragée dans la 
mesure du possible pour promouvoir l'autonomie et le bien-être.  
  
Notre approche s'attache à créer un environnement chaleureux et sécurisant, où chaque 
patient est traité avec respect et empathie. En adoptant ce concept, nous nous engageons à 
offrir des soins centrés sur la personne, respectant son intégrité et favorisant son bien-être 
émotionnel et physique.   
  
Cela permet non seulement d'améliorer la qualité de vie de nos patients déments, mais aussi 
de renforcer le lien entre soignants et soignés, essentiel dans le parcours de soins.  
  
En plus de leur formation initiale, nos collaborateurs sont également formés en psycho-
gériatrie, renforçant ainsi notre capacité à fournir des soins spécialisés et adaptés.  
 
Sous-paragraphe : Le concept de Bientraitance 
 

 

  



 

  

  



 

  

Sous-paragraphe : Les modalités de recours à un comité d’éthique 
 

Modalités de traitement de la demande 

Les demandes d’avis sont adressées au secrétariat du comité d’éthique à « dv-

comitedethique@croix-rouge.lu », elles sont transmises aux membres du comité.  

Pour les bénéficiaires qui rencontreraient des difficultés à formuler leur demande par écrit, ils 
pourront : 
 

• Contacter le 267027 pour demander à être rappelé par un membre du comité 
d’éthique ; 

• Demander au responsable de service de les aider à rédiger leur demande ou à prendre 
contact avec le secrétariat du comité. 

 
Le bénéficiaire sera contacté par à un membre du comité qui veillera à retranscrire sa 
demande par écrit le plus fidèlement possible. 
 

Selon le niveau d’urgence estimé, les membres décident de l’aviser lors de la prochaine 

séance ou de convoquer une séance rapidement. 

 
Sous-paragraphe : Les moyens de communication interne et externe   
 
  

1. Contexte et objectifs  
 

a. Contexte  
 
Dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données du 25 mai 2018, 
nous accordons une attention particulière à la sécurité des données. Il y a une véritable 
obligation de garantir le respect de la vie privée du client. Cela s’opère notamment en mettant 
un cadre aux conditions d’échange et de partage des données de santé le concernant, avec 
nos partenaires externes.  
 

Par ailleurs, la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient fait 
référence à une continuité des soins et induit donc un transfert de données entre prestataires 
de soins afin de respecter cette nécessité. Une communication structurée de la situation de 
santé du client est essentielle ; elle garantit la qualité et sécurité des prestations des parties 
prenantes.   
Aussi, la protection des données doit être garantie, sans entraver la continuité des soins de 
nos clients.  
 

b. Objectifs  
 

Les objectifs de cette procédure tendent à :  
 

• identifier et définir les modalités d’échange des données à caractère personnel de 
manière sécurisée et efficiente avec nos interlocuteurs externes lors de la prise en 
charge d’un client, et ce en conformité avec le RGPD.  

• élaborer une politique générale de communication pour nos collaborateurs.   
  

2. Domaine d’application et principes généraux  



 

  

 
Cette procédure s’applique à tous les collaborateurs de Doheem versuergt, toutes catégories 
professionnelles confondues, impliqués dans la prise en charge des clients.  
 

On entend par donnée à caractère personnel, toute information se rapportant à une personne 
physique identifiée ou identifiable. Sont particulièrement visés, les échanges de données dites 
sensibles ou données de catégories particulières.  
 

Il s’agit d’échanger uniquement des données identifiées comme pertinentes et en lien avec la 
prise en charge de nos clients. On fait référence ici au principe de minimisation des données, 
défini comme suit par la CNPD 1: « les données à caractère personnel doivent être adéquates, 
pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées. La minimisation des données signifie que vous devez traiter uniquement les données 
qui sont nécessaires (et non seulement utiles) à la réalisation des finalités. »  
 
Les types de données concernés sont donc : 
 

• données de santé / informations médicales  
• demandes de matériel de soins  
• données d'identification  
• données financières  
• données sur les habitudes de vie et l’entourage.  

 
Il est à noter que chaque collaborateur est habilité à ne communiquer des données sensibles 
que dans le cadre de l’exercice de ses fonctions et compétences.  
 

Les collaborateurs sont tenus d’être attentifs avant de communiquer des données sensibles à 
des tierces personnes. En cas de doute, ils sont tenus de se référer à leurs responsables.  
Le collaborateur identifie et utilise le meilleur outil de communication en fonction du niveau de 
« risque » de la communication. Toute donnée dite sensible devra impérativement être 
communiquée de manière sécurisée. 
 

En cas de délégation, la personne qui délègue s’assure que la personne à qui elle délègue 
ait connaissance de la procédure appliquée.  
 

Remarque : à ce jour, une étude est en cours au niveau de la plateforme E-Santé pour les 
échanges de données via le DSP. La présente procédure est susceptible de révision si le DSP 
venait à être utilisé pour nos échanges de données avec nos parties prenantes externes.  
  

3. Outils de communication utilisés  
 

Voici une liste des outils de communication dont les collaborateurs disposent au sein de 
Doheem versuergt afin d’échanger des données et autres informations. Ils sont utilisés 
quotidiennement et doivent être sélectionnés et utilisés à bon escient en fonction du contexte 
d’échange de données.  

a. Outils de communication écrite  
 

Cette liste est classée par ordre de sécurité, le plus sécurisé étant en haut de la liste. Lors de 
toute communication écrite, il convient de sélectionner le bon outil de communication en 
fonction de la situation et des données et messages à faire passer. De manière générale, il 
s’agit d’utiliser l’outil le plus sécurisé possible.  
 

• Mail sécurisé « Regify » : solution qui transforme un e-mail traditionnel en un e-mail 
sécurisé et conforme à la loi.  



 

  

• Mail « secure » : tout collaborateur Croix-Rouge peut envoyer un e-mail sécurisé en 
interne ou vers une boîte de messagerie externe en ajoutant « (Secure) » dans l’objet 
de son email.  

• Courrier postal : envoi d’un courrier ou document écrit par voie postale à un 
destinataire, avec un certain délai de réception. Sont essentiellement envoyés par 
courrier postal, les originaux des ordonnances médicales.  

• Scan-to-fax : service basé sur le principe du télécopieur, permettant l’envoi et la 
réception de fax depuis un ordinateur connecté à Internet.   

• Mail « traditionnel » - y inclus scan-to-mail : fonctionnalité permettant l’envoi et la réception 
de messages écrits, d’un interlocuteur vers un autre.   

 
Ne sont pas autorisés pour échanger des données sensibles liées à la prise en charge des 
clients (sauf exception) :  
 

• SMS / MMS / autre système de messagerie instantanée : système permettant 
d'envoyer un message court à un destinataire sur son téléphone mobile.  

 
Exception : le transfert de photos de plaies vers les médecins, à leur demande (et toujours 
via le téléphone professionnel).  
 

b. Outils de communication orale  
 

• Transmission orale : échange oral entre deux ou plusieurs personnes afin de 
communiquer des informations et données.  

• Appel téléphonique : opération de mise en connexion entre une personne qui utilise 
un téléphone et son ou ses destinataires.  

  
4. Description par type de récepteur externe  

 
a. Professions médicales et paramédicales 
 

i.Hôpitaux (personnel médico-soignant, personnel médico-
technique, personnel administratif)  
 

Le principe de base est que l’interface entre les services de Doheem versuergt et l’hôpital est 
réalisé par le service infirmiers-relais, sauf en cas d’urgence et/ou d’indisponibilité du service. 
Pour les communications avec les interlocuteurs hospitaliers, le moyen de communication le 
plus sécurisé possible, sans entraver la continuité de l’information, est privilégié.  
 
De cette manière, cela permet :  
 

• la sécurisation des données dans la mesure où les antennes / services internes 
émettent une information au service infirmiers-relais qui va identifier à son tour 
l’interlocuteur concerné au sein de l’hôpital et ainsi garantir la transmission ciblée de 
l’information avec le moyen de communication approprié,  

• d’éviter de solliciter les services hospitaliers à plusieurs reprises de manière 
inappropriée,  

• de garantir une relation de confiance avec les services hospitaliers en ayant toujours 
un interlocuteur régulier et reconnu.  

 

ii.Médecins traitants  
 

Les échanges que les soignants entretiennent avec les médecins traitants sont également 
quotidiens. Il s’agit toutefois d’optimiser ces échanges afin d’une part, sécuriser les données 



 

  

échangées et d’autre part, minimiser les occurrences d’échanges afin d’éviter de multiplier les 
sollicitations des médecins.   
 

Il s’agit dès lors de répondre à un double défi : 
 

• se conformer aux desideratas des médecins quant aux modalités d’échanges, 
s’adapter et rester flexibles.  

• garder une efficacité et efficience au sein des antennes et services et éviter de 
multiplier des échanges inutiles.  

 

Une ligne de conduite générale est ici élaborée afin de standardiser les pratiques et s’adapter 
aux demandes spécifiques formulées par les médecins, envers nos antennes / services.  
 

Chaque service / antenne est tenu de s’organiser afin de consigner les informations pratiques 
relatives aux communications avec les médecins (par ex. création d’un tableau visible) telles 
que :  
  

• horaires d’ouverture des cabinets médicaux  

• canaux de communication préférés des médecins (le plus sécurisé possible)  

• spécificités de chaque médecin.  
 
Ces données doivent également être intégrées dans MOCCA afin qu’elles soient consultables 
depuis les téléphones mobiles en cours de tournée. Elles ne peuvent uniquement être 
encodées et modifiées que par les responsables et/ou les adjoints.   
 

Lors de toute communication avec les médecins traitants, il s’agit de se référer à ce tableau 
afin d’optimiser et sécuriser les échanges.  
 

5. Administration d’Evaluation et de Contrôle de l’Assurance Dépendance (AEC)  
 

Nous sommes amenés à partager des données personnelles de nos clients bénéficiaires de 
l’Assurance Dépendance avec l’AEC.  
 

Lors des (ré)évaluations, les échanges de données se font via la plateforme de la CNS, l’accès 
se fait par un système d’authentification fort (via Token).   
 

D’autres échanges avec le référent dossier de l’AEC peuvent se faire via téléphone, e-mail 
Regify ou oralement au domicile du client en cas de besoin ponctuel (demande de précisions). 
  

6. Caisse Nationale de Santé (CNS)  
 

Les échanges avec la CNS se limitent dans le cadre de la facturation. Ne sont communiqués 
uniquement les libellés des actes opposés et les ordonnances médicales des actes 
concernés.  
 

7. Parquet, police ou autre instance publique  
 

Toute demande de données sensibles émanant du parquet, de la police ou de toute autre 
instance (publique), relève d’une situation particulière.   
 

Les collaborateurs des antennes / services recevant ce type de demande se doivent dans un 
premier temps vérifier l’identité des destinataires habilités à recevoir ces données. Pour ce 
faire, toute demande de ce type devra faire l’objet d’une demande écrite (par courrier ou e-
mail).  



 

  

 

Sont uniquement habilités à y répondre, la direction, les case managers, les responsables de 
services et les chargés de direction. Si un membre d’une toute autre catégorie professionnelle 
reçoit une telle demande, il doit en référer à son responsable qui traitera la demande et en 
assurera le suivi. En cas de besoin le responsable s’adresse à la direction.  
 

8. Ministères de la Santé / de la Famille  
 

Dans les cadres suivants : demande tarification sociale, FNS, convention soins palliatifs et 
plan canicule, des échanges de données sensibles s’opèrent et sont limités à la transmission 
de pièces et informations utiles aux demandes formulées dans ces contextes précis.  
 

9. Partenaires de santé  
 

Dans le cadre des prises en charge, les collaborateurs sont amenés à collaborer avec d’autres 
partenaires de santé, tels que les Offices Sociaux, les Fonds de Solidarité CRL / Doheem 
versuergt, les CIPA, les Centres de jour externes, les autres réseaux d’aides et de soins 
partenaires, etc.  
 

Il s’agit alors ici bien souvent de transmettre des données de santé ainsi que d’autres données 
sensibles. Ici encore, il s’agit de choisir le moyen de communication le plus sécurisé possible, 
en fonction de l’interlocuteur.  
 

Un cas particulier concerne néanmoins les échanges avec les Offices Sociaux. Une grande 
partie de ceux-ci sont sous autorité communale mais ont établi une convention avec la CRL.  
 
En cas de nouvelle demande de prise en charge sociale par un collaborateur, celui-ci contacte 
l’OS de la commune de résidence du client. Un certain nombre de données sensibles du 
client étant communiquées, les modalités suivantes doivent être respectées selon l’outil de 
communication utilisé :  
 

• Par mail : utiliser uniquement l’adresse e-mail personnelle et communale du travailleur 
social de la commune concernée.   
• Par téléphone : uniquement en cas d’urgence ou de situation délicate justifiant un 
échange oral.  

 

10. Prestataires de services  
 

Les clients, qu’ils soient pris en charge à domicile, en logement encadré ou en centre de jour, 
peuvent se rendre chez des prestataires externes « non-soignants » tel que coiffeur ou 
pédicure, bénéficier de la livraison de repas via Repas-sur-Roues, nécessiter du matériel de 
soins à commander auprès du SMA, etc.  
 

La règle générale implique que les données échangées entre nos collaborateurs et ces 
prestataires se limitent au strict minimum, c’est-à-dire les données d’identification nécessaires 
à la prise de rendez-vous, à la commande ou à l’accompagnement à un rendez-vous externe 
par les collaborateurs. Dans ce contexte, des échanges de données de santé ne sont pas 
justifiées et donc pas autorisées. Les collaborateurs se placent uniquement comme 
intermédiaires / exécutants d’une tâche que le client ne sait pas exécuter de manière 
autonome.  
  
Ces communications à l’égard des autres prestataires se font sur autorisation du client ou des 
personnes de confiance.  
 



 

  

11. Familles  
 

Les échanges avec les clients et leurs familles sont aussi divers et variés qu’il y a de situations. 
Ils sont souvent délicats car il s’agit de communiquer au sujet de l’état de santé et de la prise 
en charge du client.  
 

Il est tout d’abord intéressant de replacer le thème dans son contexte légal, en l’occurrence la 
loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient.  
 

« La loi relative aux droits et obligations du patient consacre une très grande importance aux 
questions liées à l'information du patient, aux modalités de l'échange d'information et à la prise 
d'une décision dans la mesure du possible commune. Il s'agit, d'une part, de s'assurer que les 
droits fondamentaux du patient (autodétermination, intégrité) soient respectés et, d'autre part, 
qu'un partenariat puisse se construire dans l'intérêt d'une prise en charge de qualité.  
 
L’information est primordiale pour éclairer le patient sur son état de santé, lui donner les 
moyens pour prendre avec le prestataire les décisions concernant sa santé en fonction de ce 
qu’il estime être son intérêt. »  
 

La loi accorde ainsi au patient un droit de participer activement à la prise de décision dans 
le cadre d’une décision partagée. Notons également que la relation de confiance entre le 
professionnel de santé et le client repose en grande partie sur le secret professionnel. Le 
client doit pouvoir se confier au professionnel de santé sans crainte que les informations 
confiées ne soient divulguées à des tiers. Il vise à garantir l'intimité et la vie privée du patient.  
Lorsque le client est hors d’état de manifester sa volonté et qu’il ne s’est pas préalablement 
opposé à la levée du secret médical, celle-ci peut se faire automatiquement.  
 

Cette levée du secret est conforme à l'article 11 de la loi relative aux droits et obligations 
du patient, qui prévoit que dans le cadre de l'établissement de la volonté présumée d'un 
patient hors d'état de se manifester, toute personne susceptible de connaître cette volonté 
peut être consultée.  
 

C’est ainsi qu’au cours de la prise en charge d’un client, les échanges d’informations au sujet 
de l’état de santé de celui-ci se font couramment avec les familles.   
Mais qu’entend-t-on par famille ? Qui est concerné ? Il est important de distinguer le rôle 
d’aidant de celui de personne de confiance, les échanges d’informations et de données n’étant 
pas les mêmes en fonction de l’interlocuteur.  
 

• Aidant: selon l’Assurance Dépendance, l’aidant est une tierce personne qui 
fournit intégralement ou partiellement les aides et soins à la personne dépendante 
à son domicile, sans appartenir à un réseau d'aides et de soins. Cette tierce 
personne peut être un membre de la famille ou de l’entourage, une personne sous 
contrat de travail avec le client ou un professionnel qui n'appartient pas à un réseau 
d'aides et de soins. Elle participe à la prise en charge du client.  
• Personne de confiance : un membre de la famille, un ami, un autre client ou 
toute personne désignée par un écrit daté et signé par le client agissant dans son 
intérêt lorsqu’il n'est plus en mesure de prendre lui-même les décisions relatives à 
sa santé (obtenir des informations sur son état de santé, consulter ou obtenir copie 
de son dossier ainsi que porter plainte) – cette personne peut être différente de 
l’aidant.   
 

On retrouve la définition suivante dans la loi relative aux droits du patient : 
   
« Art. 12. Désignation d'une personne de confiance :  



 

  

(1) Tout patient majeur disposant de la capacité de consentir peut, pour le cas où il ne 
serait plus en mesure d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à la 
prise d'une décision relative à sa santé, désigner une personne de confiance. Cette 
personne peut être toute personne physique, professionnel de santé ou non, désigné 
par lui.  

(2) La désignation s’effectue par un écrit, daté et signé par le patient. (...) 
(3) Le patient ou tout autre dépositaire du document désignant une personne de confiance, 

peut à tout moment la remettre au prestataire de soins de santé prenant en charge le 
patient, aux fins de le verser, en original ou en copie, au dossier patient.  

(4) La personne de confiance agit dans l’intérêt du patient qui est dans l’impossibilité 
temporaire ou permanente d’exercer ses droits. A cet effet, elle a accès au dossier 
patient et le secret professionnel visé à l’article 458 du Code pénal est levé à son égard. 
Si le prestataire de soins de santé se départ de l’avis de la personne de confiance, il 
en informe celle-ci et consigne les raisons de sa décision au dossier patient. »   

 

Le secret professionnel est donc levé à l'égard de la personne de confiance et elle peut 
accéder au dossier médical en exerçant les droits du client, si ce dernier n'est plus en mesure 
d'agir lui-même.  
 

Maintenant que le cadre de la relation avec la famille a été défini, une ligne de conduite peut 
être déterminée :  
 

1. En début de prise en charge, une première rencontre au domicile du client en 
présence des aidants et/ou de la personne de confiance est recommandée, 
permettant ainsi d’impliquer ces personnes dans la prise en charge, instaurer un 
dialogue et un lien de confiance et prévenir d’éventuels désaccords.  
 

La loi relative aux droits et obligations du patient envisage “ [...] la relation de soins comme 
une relation partenariale qui repose sur un échange mutuel d'informations. Elle prévoit que 
cette relation de confiance puisse se traduire par une prise de décision partagée. Il ne s'agit 
donc pas de confronter le patient au prestataire, mais d'établir une relation de partenariat sur 
un pied d'égalité. Quel que soit le processus de prise de décision suivi, le consentement aux 
soins est une condition de licéité fondamentale de tout soin de santé. » 
 

2. Dans le dossier du client, les personnes de confiance / de contact du client 
sont identifiées dès le début de sa prise en charge afin d’échanger les données le 
concernant uniquement avec les bons interlocuteurs. Il y a la possibilité de définir 
un ordre de priorité des personnes de contact par le client, afin de notifier quelle 
information est communiquée à quelle personne de la famille. De ce fait, il y a une 
hiérarchisation qui se fait selon les demandes.  

  
3. Les échanges avec le client (et/ou aidant, personne de confiance / de contact), 
quand des décisions importantes sont à prendre, se font la plupart du temps 
oralement (conformément à l’article 7 de la loi relative aux droits et obligations du 
patient : “(7) L'information du patient en application de la présente loi est en principe 
donnée oralement et peut, le cas échéant, être précisée par une information 
écrite)”. Ces échanges devraient avoir lieu dans un cadre sécurisé et propice aux 
échanges, soit au domicile du client, soit à l’antenne de soins concernée, soit à 
l’hôpital et sur rendez-vous.   
 
12. Conclusion  
 

Les échanges de données et les interlocuteurs sont nombreux et fréquents. La ligne de 
conduite est de toujours transmettre les données minimales requises pour garantir la qualité 



 

  

et la sécurité de la prise en charge du bénéficiaire (principe de minimalisation des données) 
et d’utiliser le moyen de communication écrit ou oral le plus sécurisé possible.  
Les fondements de cette procédure et son application se fait conformément au RGPD, la loi 
sur les droits et obligations des patients et la déontologie professionnelle.  
 

Sous-paragraphe : Gestion des réclamations  
 
La gestion efficace des réclamations et des incidents représente un atout fondamental pour 
toute organisation, se déclinant à travers plusieurs perspectives :  
  

• Elle permet d'identifier les secteurs nécessitant des modifications tout en offrant aux 
clients et aux collaborateurs l'opportunité de contribuer à l'amélioration du service.  
• Elle offre à Doheem versuergt une seconde chance pour satisfaire les parties 
prenantes internes et externes, renforçant ainsi la confiance dans nos services.  
• Elle constitue une occasion de renforcer le soutien de la population envers Doheem 
versuergt.  
• Elle contribue à alléger notre charge de travail, optimisant ainsi l'efficacité globale de 
nos opérations.  
• Elle répond à l'un des indicateurs qualité définis par Doheem versuergt.  

  
Notre politique de gestion des réclamations vise à favoriser une amélioration continue de la 
qualité de nos services. À cette fin, un logiciel dédié à la gestion des réclamations a été mis à 
la disposition de nos collaborateurs et bénéficiaires. Ce site spécialement conçu permet aux 
collaborateurs de partager leurs retours, doléances et préoccupations, renforçant notre 
engagement envers l'amélioration continue.  
  
Une page Wikipedia interne dédiée fournit des détails explicites sur le fonctionnement du site 
de gestion des réclamations, expliquant clairement comment soumettre des évènements 
indésirables et en assurer leur traitement.  
  
Début 2024, un formulaire spécifique pour les réclamations sera mis en place sur le site 
internet de la CRL. Ce formulaire offrira une voie directe et structurée aux personnes externes 
à l'entreprise pour exprimer leurs préoccupations de manière formelle.  
  
En outre, une procédure visant à protéger les lanceurs d’alerte a été mise en place fin 2023. 
Cette procédure permet de protéger les lanceurs d’alerte et de contribuer à renforcer le respect 
de l’Etat de droit selon la loi du 16.05.23.  
 
 

Sous-paragraphe : Les moyens pour favoriser l’autonomie des usagers    
  
  
L’autonomie concerne les clients et leurs proches, les collaborateurs et l’institution elle-même. 
Être autonome, c’est être capable de subvenir à ses besoins individuels et prendre ses propres 
décisions de manière responsable et éclairée ; c’est avoir la liberté du choix. Le service des 
Aides et Soins de la Croix-Rouge luxembourgeoise encourage l’ensemble des parties 
prenantes à être autonome et à rester acteur de leur vie. L’autonomie est une forme de respect 
et encourage la prise d’initiative.  

  
Notre établissement s’engage activement à favoriser l’autonomie de nos bénéficiaires, en 
utilisant une approche globale et interprofessionnelle afin de répondre à l’ensemble des 
besoins de nos bénéficiaires avec des compétences et services nécessaires et spécifiques : 



 

  

l’aide et les soins fournis pour les actes essentiels de la vie sont constamment orientés vers 
la préservation et l’amélioration de l'autonomie du bénéficiaire.  
  
Nos services de kinésithérapie et d'ergothérapie sont essentiels pour adapter l'environnement 
et les activités quotidiennes aux capacités de chaque personne, tout en favorisant leur 
autonomie fonctionnelle. C’est pourquoi nous leur mettons à disposition des aides techniques 
et les conseils utiles pour l’aménagement de leur environnement de vie. De plus, le soutien 
psychologique proposé par notre équipe de psychologues aide nos patients à faire face aux 
défis émotionnels et psychologiques, renforçant leur résilience et leur capacité à maintenir leur 
indépendance.  
  
Grâce aux séjours et aux activités récréatives proposés par notre service activités loisirs, nos 
bénéficiaires ont la possibilité d'explorer leurs intérêts, de développer des compétences et de 
maintenir leur bien-être, ce qui contribue à renforcer leur autonomie et leur qualité de vie.  
  
Enfin, le système d’appel et d’assistance Help24 permet à toute personne qui le désire de 
vivre et de se déplacer en toute autonomie, confort et sécurité.  
  
Sous-paragraphe : La continuité des soins  
  
Notre établissement s’engage à garantir une continuité des soins de qualité et sécuritaire à 
travers notre processus de prise en charge client, conçu pour accompagner chaque patient de 
manière fluide et complète, dès son admission jusqu’à sa sortie. Ce processus débute par 
l’accueil et l’évaluation approfondie des besoins individuels, suivie d’une planification 
personnalisée des soins.  
Notre système de dossier intégré assure une gestion de la continuité des soins et une 
communication efficiente entre tous les professionnels impliqués garantissant que toutes les 
informations essentielles sont accessibles et mise à jour en temps réel.  
 

Cette approche holistique, centrée sur le patient, reflète notre engagement à offrir une 
expérience de soins cohérente, sécurisée et respectueuse, qui respecte à la fois les besoins 
et les attentes personnelles de nos patients.  
 

Sous-paragraphe : Plan de prévention et de lutte contre les infections et de respect des 
règles d’hygiène et sanitaires à respecter qui définit au moins des procédures ou règles 
concernant : 
 

a) le nettoyage du centre de jour pour personnes âgées ; 



 

  

 

 

 



 

  

 

 

 



 

  

 

 

 



 

  

 

 



 

  

 

b) l’utilisation des produits et des matériels de nettoyage ; 

Cf. procédure sous a) 

c) l’hygiène des mains et les précautions additionnelles à appliquer ; 

 

  



 

  

d) l’utilisation de l’équipement de protection individuel ; 

 

e) l’utilisation de la tenue professionnelle ; 

Cf. procédure sous a) 

f) la prévention des accidents avec exposition au sang ou aux produits biologiques 
d’origine humaine ; 

 



 

  

 

 

 

g) l’utilisation des produits antiseptiques ; 

Cf. procédure sous a) 

h) la gestion de l’environnement, dont au moins la gestion : 



 

  

i. des lieux de vie commune ; 

Cf. procédure sous a) 

ii. de l’eau ; 

Procédure qualité de l'eau des logements encadrés et centres de jour  

 
Objectif  
 

Assurer la qualité de l'eau distribuée aux résidents des logements encadrés et centres de 
jour, conformément aux exigences légales.  
Responsables  

• Le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour  
• Le laboratoire agréé chargé des analyses (LLUCS)  

 
Méthode  
 

1. Vérification des résultats publiés par les communes  
 

Le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour doit vérifier au moins une fois 
par an les résultats des analyses de la qualité de l'eau publiés par les communes. Ces résultats 
doivent être disponibles sur le site web de la commune ou sur demande.  
 

2.  Enquête auprès des résidents  
 

Le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour doit également mener une 
enquête auprès des résidents au moins une fois par an. Cette enquête doit permettre de 
recueillir les avis des résidents sur la qualité de l'eau distribuée.  
 

3. Analyse de l'eau  
 

Le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour doit faire analyser l'eau par un 
laboratoire agréé (LLUCS) annuellement.  
 

4. Mise en œuvre de mesures correctives  
 

Si les analyses réalisées par le laboratoire agréé confirment des problèmes de qualité de l'eau, 
le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour doit prendre les mesures 
correctives nécessaires. Ces mesures peuvent consister à :  
 

• Remplacer les installations de distribution de l'eau  
• Réparer les fuites  
• Traiter l'eau  
 

5. Suivi  
 

Le chargé de direction du logement encadré ou centre de jour doit suivre l'efficacité des 
mesures correctives mises en œuvre. Pour cela, il doit organiser de nouvelles analyses de 
l'eau et mener une nouvelle enquête auprès des résidents.  
 

En outre, les résultats des analyses de la qualité de l'eau doivent respecter les normes 
suivantes :  
 



 

  

• Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité de l'eau 
destinée à la consommation humaine  
• Arrêté grand-ducal du 28 mars 2007 fixant les modalités d'application de la 
directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité de l'eau 
destinée à la consommation humaine  

 

iii. des déchets ; 

 

iv. des excréta ; 

Cf. procédure sous d) 

v. du linge ; 

Cf. procédure sous a) 

vi. du matériel ; 

Cf. procédure sous a) 

i. les procédures à respecter à l’encontre d’un usager ou un membre du 
personnel atteint d’une maladie infectieuse ; 

Cf. procédure sous a) 

ii. la procédure de déclaration d’infections. 

Il est impératif de consulter un médecin afin d'assurer une approche éclairée et adaptée à 
chaque situation médicale, garantissant ainsi l'intégrité du processus de déclaration. En tant 



 

  

que réseau de soins responsable et réactif, nous nous engageons à informer la Division de 
l’inspection sanitaire dès détection d'un cas de maladie infectieuse.  


